
  

 
 

ORDRE DU JOUR  

SÉANCE ORDINAIRE MENSUELLE 
DU CONSEIL DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 

 
À L’HÔTEL DE VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 

5801 BOULEVARD CAVENDISH 
 

LE 17 OCTOBRE 2011 à 20 H 00 
 

 

1. PÉRIODE DE QUESTIONS 

2. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE : 
(a) l’assemblée ordinaire du conseil tenue le 12 septembre 2011 

(b) l’assemblée spéciale du conseil tenue le 26 septembre 2011 

 

3. AFFAIRES DÉCOULANT DES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES 

4. RAPPORTS MENSUELS DES SERVICES 

a. Parcs et Loisirs 

b. Bibliothèque publique Eleanor London Côte saint-luc 

c. Services financiers 

d. Protection civile 

e. Services juridiques et Greffe  

f. Ressources matérielles 

g. Travaux publics 

h. Développement urbain 
(i) Urbanisme 
(ii) Ingénierie 
 

i. Affaires publiques, Communications et Technologie de l’information 

j. Service d’incendie 

k. Police 

 

5. RESSOURCES HUMAINES 

a. Nomination du directeur du développement urbain 

b.i)-vi) Nomination de six (6) préposés à l’accueil, aux droits d’entrée et aux boutiques- 
 Service des loisirs et parcs 
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c. Nomination d’un Aide-bibliothécaire – Bibliothèque publique Eleanor London de  
 Côte Saint-Luc 
 
d.i)-ii) Embauche de deux (2) Aide-bibliothécaires -– Bibliothèque publique Eleanor 

London  de Côte Saint-Luc 
 
e. Embauche d’un coordonnateur de services aux enfants– Bibliothèque publique 

Eleanor London  de Côte Saint-Luc 
 
f. Embauche du directeur des travaux publics 

g.  Embauche d’un agent de bureau, Service des finances 

h. Embauche d’employés auxiliaires cols blancs, Service des loisirs et parcs 

i. Embauche d’une secrétaire légale 

 

6. FINANCE 
a. Les déboursés de septembre 2011 

b. Paiement de services professionnels à Groom et Associés 

c. Paiement de services professionnels à Raymond Chabot Grant Thornton 

d. Avis de motion : Règlement concernant le régime de retraite pour les 
employés de la ville de Côte Saint-Luc, remplaçant l’ancien règlement 
2047 et tous ses amendements subséquents 

 
 
7. LEGAL ET ACHATS 

a. Règlement 2352 adoptant un code d’éthique et de déontologie pour les 
élus municipaux de la Ville de Côte Saint-Luc 

 -  Adoption du règlement 2352 
 
b. Vente de ruelle à la succession de la défunte Clare Zimmermann (terrain 

adjacent au 5786 avenue Westminster) 
 
c. Vente de ruelle à Sorina Anghel et Ovidiu Anghel (terrain adjacent au 636 

Hudson) 
 

d. Adoption d’un contrat pour une convention cadre et une entente de 
support avec PG Solutions 

 
 
8. TRAVAUX PUBLICS 

 POUR LA PÉRIODE D’HIVER 2011-2012: 

a. Location de niveleuses avec opérateurs 

b. Location de bulldozers avec opérateurs 

c. Location d’une semi-remorque avec opérateur 

d. Location de camions à 10-roues avec opérateurs 

e. Location de camions à 12-roues avec opérateurs 

f. Contrat de déneigement des rues principales 

g. Contrat de déneigement des rues secondaires 

h. Contrat de déneigement des culs-de-sac, sections de rues, trottoirs, 
stationnements et routes d’évacuation  
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9. AMÉNAGEMENT URBAIN 

a. ADOPTION DES AMENDEMENTS AUX REGLEMENTS DE ZONAGE 

 (i) Règlement 2217-37 pour amender le règlement de zonage 
No.2217 de la Ville de Côte Saint-Luc afin d’augmenter le nombre 
minimum d’espace de stationnement extérieur pour visiteurs pour 
les habitations multifamiliales des zones RM-43 ET RM-56 

  -  Adoption du règlement 2217-37 
 

(ii) Règlement 2217-40 pour amender le règlement de zonage 
No.2217 de la Ville de Côte Saint-Luc afin de diminuer la pente 
maximum de l’accès véhiculaire de 10% à 8% pour les habitations 
unifamiliales et bifamiliales (RU et RB)  

 – Adoption du règlement 2217-40 
 

 (iii) Règlement 2217-39 pour amender le règlement de zonage 
No.2217 de la ville de Côte Saint-Luc afin de réduire les limites 
actuelles de la zone RB-4 et de créer à l’intérieur des anciennes 
limites de la zone RB-4, la nouvelle zone RU-64. 
- Adoption du règlement 2217-39 

 

(iv) Règlement 2217-38 pour amender le règlement de zonage 
No.2217 de la ville de Côte Saint-Luc afin de réduire les limites 
actuelles de la zone PM-36 et de créer à l’intérieur des anciennes 
limites de la zone PM-36, la nouvelle zone RU-65. 

  -  Adoption du règlement 2217-38 

 

b. PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

 ((i) 5537 Robinson 

(ii) 5883 Stephen Leacock 
 

c. DÉROGATIONS MINEURES 

 (i) 5632 Irving Layton 

 (ii) 6190 Bernard Mergler 

(iii) 6882-6884 Norwalk 

 

d. ENLÈVEMENT ET REMPLACEMENT D’ARBRES 
 (i) 5617 Wolseley 

 (ii) 6519 Merton 

(iii) 6625 Mackle 

 

 e. Autorisation au Greffier de signer les documents cadastraux pour : 

  (i) la vente de ruelle au 5786 Westminster 

  (ii) la vente de ruelle au 5787 Wolseley 

 
 
10. SERVICES JURIDIQUES ET GREFFE 

a. Correction d’une irrégularité sur un document cadastral ((Lot # 1 859 559) 
 
b. Adoption du calendrier des réunions du conseil pour 2012 
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11. Position sur les points soulevés au prochain conseil d’agglomération de Montréal  

12. AUTRES AFFAIRES EN COURS 

13. AUTRES AVIS DE MOTION 

14. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

----------------- 


